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Bulletin du jour 
Le programme, ou plutôt la dé

claration ministérielle que nous 
donnons plus loin, lue au Palais-
Bourbon par M. Gambetta et au 
Luxembourg par M. Cazot, n'a pas 
été accueilli avec beaucoup d'en
thousiasme, même à la Chambre, 
où les applaudissements, d'après les 
journaux du soir, n'ont pas franchi 
la limite du centre. Au Sénat, ils 
n'ont pns dépassé les bancs de la 
gauche, où siègent les membres de 
l'Uniop républicaine. 

Cet accueil est bien naturel. On 
s'attendait à un programme précis, 
on n'a eu qu'une série de phrases 
sonores, de promesses élastiques. 
Ce n'est que sur un point que la 
déclaration a été précise : celui de 
la révision du Sénat. Quant aux 
chemins de fer, il n'en est pas fait 
mention, à moins d'y voir une allu
sion dans ce passage : « Et de don
ner à nos moyens de production de 
transport et d'échangée une impul
sion plus active, un développement 
toujours croissant. » La sollicitude 
pour l 'agriculture, le commerce et 
l 'inaustrie a fait partie de toutes 
les déclarations des ministres pas
sés, et l'on pouvait croire que M. 
Gambetta sortirait en (in de toutes 
ces généralités, chères aux cabinets 
k leur aurore. 

Aussi croyons-nous qtro Pacctteil 

qui sera fait par la presse à ce mor
ceau d'éloquence sera « plein de 
fraîcheur,» et ressemblera à celui 
qui lui a été fait au Parlement. Il 
est vrai qu'à la Chambre,on pouvait 
croire que la majorité se réservait 
pour les explications résultant de 
l'interpellation de M. Locroy. En 
attendant, l 'urgence demandée au 
sujet de la proposition de révision 
de M. Barodet, urgence repoussée 
par le gouvernement, a donné lieu 
à un débat entre M. Clemenceau et 
M. Gambetta qui, bien que roulant 
sur un point de procédure parle
mentaire, présentait d'autant plus 
d'intérêt qu'il s'agissait pour la nou
veau cabinet de tàter, dès son dé-
bu,t, la majorité. M. Gambetta a dû 
èlre content, puisque, par 358 voix 
contre 120, il a eu raison de ses 
contradicteurs. Après cette premiè
re épreuve, le résultat de ses expli
cations à l'interpellation de M. Loc-
kroy n'est pas de nature à l'inquié
ter. Il a son « centre » et c'est le 
nombre. Que lui importe le reste ! 

En Allemagne, la défaite électo
rale du gouvernement, confirmés et 
complétée par les scrutins de ballot
tage, est maintenant un fait acquis 
et dont M. de Bismarck lui-même a 
reconnu l'existence dans une lettre 
adressée à un négociant de Berlin. 
D'après les renseignements de la 
Qazette d'Augsbourg, le chancelier 
penserait que, par une organisa-
nouvelle du suffrage universel, on 
pourrait éviter à l'avenir pareille 
défaite. Mais c'est d'abord au pré
sent qu'il faut songer. On devait se 
demander si le prince de Bismark 
se bornerait à ignorer officielle
ment l'existence de la majorité op
posante, s'il entrerait en lutte ou
verte avec elle, ou s'il chercherait 
par des concessions à se créer une 
majorité multicolore. La Gazette de 
Cologne raconte que,dans son entre
vue avec l'empereur, le chancelier 
s'est prononcé pour cette dernière 
tactique. 

UN MAUVAIS DÉBUT 
Nous ne sommes pas surpris que 

la déclaration ministérielle ait été 
accueillie froidement, même à la 
Chambre. Ce document doit avoir 
été écrit tout entier par M- Gambet
ta en personne, car on y retrouve à 
chaque ligne ce style bizarre et I 
tourmenté, sans exactitude dans les j 
termes ou dans l'expression, mais \ 
non pas sans prétention ni sans cm- j 
phase, qui est comme la marque du i 
chef de l'opportunisme et qui n'a i 
pas fait école, bien que d'adroits ! 
flatteurs aient pris soin d'en réunir, i 
en volume, les manifestations mul- ' 
tipliées, pour la plus grande édifi
cation de la jeunesse française. 
Puisse Dieu garder nos jeunes rhé-
toriciens d'un pareil modèle ! Car il 
n'y a pas à compter désormais sur 
le ministre de l'instruction publique 
pour les en préserver. 

Il ne faudrait pas dire que le style 
importe peu dans un document po
litique, car là peut-être plus que 
partout ailleurs, le manque de pré
cision dans les termes, le vague dos 
mots et des expressions est un in
dice certain du vague qui règne 
dans les idées. Or, le programme 
du nouveau ministère , envisagé 
dans son ensemble, paraît singuliè
rement indécis et vague. 

Au fond, on est fort embarrassé 

f iour savoir, après l'avoir lu, quel-
es réformes M. Gambetta se pro

pose au juste de réaliser. Il nous 
parle, par exemple, de la nécessité 
« de reprendre et de compléter, 
sans perte de temps, notre législa
tion militaire. » On croit compren
dre tout d'abord qu'il s'agit, dans 
la pensée du président du conseil, 
de combler les lacunes dont l'expé
dition de Tunisie a révélé l'existen- | 
ce dans notre organisation militaire; j 
de compléter la loi de 1873 sur le j 
recrutement par un article autori- j 
sant la mobilisation partielle, ou J 
bien encore de constituer, à l'aide 
d'un recrutement particulier, une 
force spéciale chargée de contenir 
ou de défendre nos colonies. 

Point ; car le membre de phrase 
qui suit immédiatement ouvre à 
l'esprit do tout autres perspectives; 
le président du conseil y parle, en 
effet, de la nécessité « de recher
cher, sans porter atteinte à la puis
sance défensive de la France, les 
meilleurs moyens de réduire, dans 
les armées de terre et de mer. les 
charges du pays et d'alléger, sans 
compromettre nos finances, celles qui 
pèsent sur l 'agriculture. • Ici nous 
sommes tout à fuit dans le yague et 
dans- l'indécis. 

Que vient faire d'abord, dans une 
phrase consacrée à l'armée, l'allu

sion aux charges financières qui 
pèsent sur l'agriculture ? Que veut 
dire M. Gambetta lorsqu'il promet 
de réduire, dans les armées de terre 
et de mer, les charges du pays ? 
Veut-il faire allusion à la réduction 
du service militaire à trois ans * 
Mais alors comment peut-il conci
lier cette réduction avec le dessein 
annoncé par lui plus haut, et qui 
consiste a remédier aux imperfec
tions de notre législation militaire ? 

Même incertitude, même indéci
sion, même vague dans toutes les 
parties d e l à déclaration ministé
rielle. Prenons encore pour exem
ple le passage relatif à la révision. 

Sa déclaration dit la France « a 
manqué, en vue d'assurer les réfor
mes, sa volonté de mettre, par une 
révision sagement limitée des lois 
constitutionnelles, l'un des pouvoirs 
essentiels du pays en harmonie 
plus complète avec nature démo
cratique de notre société. » Pour
quoi ne pas dire, en termes précis, 
en quoij consiste la révision que 
l'on veut proposer au congrès ? 
Le ministre n'en sait-il rien lui-mê
me ? C'est infiniment probable. 
Veut-il simplement la suppression 
des inamovibles ? Veut-il changer 
aussi le mode de suffrage établi 
par la Constitution pour la nomi
nation des sénateurs élus par lés 
départements ? La phrase que nous 
venons de transcrire ne nous four
nit aucune indication sur ces deux 
points particuliers. Si le ministère 
est d'avis que la révision doit être 
limitée, ainsi que l'a seutenu M. 
Gambetta contre M. Clemenceau, 
qu'il dise donc quelles sont ces li
mites. 

Nous touchons ici à l'incident qui 
a marqué la séance d'hier, au pre
mier engagement, à la première 
passe, dont la révision a été l'ocoa-
sion, entre le chef du cabinet et le 
chef de l 'extrèmegauche.Le résultat 
n'en a pas été favorable au premier. 
M. Gambetta a perdu tout de suite 
la mesure et le sang-froid. Il s'est 
« emballé, » comme on dit vulgai
rement, pendant que son adversai
re restait complètement maître de 
lui. C'est là, de toute façon, une 
faute et une fau te grave. Qu'est-ce 
qu'un président du conseil qui ne 
peut pas souffrir la contradiction i 
sans s'exaspérer ? 

L'opposition ne manquera pas 
d'exploiter ce défaut de caractère. 
Elle aura des orateurs qui auront 
mission de taquiner le président du 
conseil pour le faire sortir des 
gonds. Or, ce n'est pas par des 
éclats de voix ou pardes roulements 
d'yeux qu'on impose silence à ses 
adversaires. C'est par des raisons 
habilement et fortement présentées. 
Un président du conseil j[ui se fâche 
à tout propos et devient rouge com
me un coq à la moindre contradic
tion n'est pas destiné à passer au 
pouvoir des jours heureux, ni de 
longs jours. 

Concluons donc que l'homme poli-
titique à qui la majorité républi
caine avait laissé prendre, depuis 
plusieurs années, une situation si 
en dehors des règles reçues dans 
les pays libres ; que l'homme sur 
qui reposait l'avenir, l'espoir des 
institutions; l'nomme fort, l 'homme 
étonnant, qui exerçait le gouverne
ment occulte comme il avait exercé 
la dictature, et sans plus se gêner, 
vient de faire, comme ministre par
lementaire, un mauvais, un piètre 
début. 

Notes biographiques 
S U R LES SOUS-SECRETAIRES D'ETAT 

!* p u l i e r ( E u g è n e ) 

Si Gambet ta est Dieu , ce qui est i n 
vra i semblab le , m a i s possible — p a r l e -
m e n t a i r e m e n t parlant — Spui ler est s o n 
prophète. Dés les d é b u t s du dé fenseur de 
Bauriin, le député actuel ava i t affirmé s e s 
s y m p a t h i e s pour lo jeune a v o c a t , et o n 
lui doit tenir compte qu'alors il n e pou
vai t prévoir s a haute f o n u n e . Son en
thous ia sme , cependant , suit, u n e m a r c h e 
ascens ionne l l e — c o n c o r d a n t e a v e c les 
é v é n e m e n t s qui h i s s en t M. G a m b e t t a de 
p lus ieurs c r a n s . P e r s o n n e l l e m e n t , c'est 
nn l i t térateur un peu lourd, nourri de 
l'école a l l e m a n d e , et qui a trop f rayé a v e c 
S c h o p e n h a u e r e t S c h l e g e l . P e u t ê tre 
faut il voir en ceci quelque? affinité» de 
race , car on lui a — et très a m è r e m e n t -
reproche d'être Badois . 

Pendant la g u e r r e , il s'est m o n t r é Fran
ça i s e t i l a a c c o m p a g n é G a m b e t t a — 
dont il e s t l 'ombre — d a n s s a sor t ie 
aéoros ta t ique — qui se t e r m i n a à Epi
n e u s e , à c inq l i eues des l i g n e s p r u s s i e n 
n e s . Il faut donner ac te à M. Spui ler qu'il 
a c o n s t a m m e n t et publ iquement aff irmé 
n'avoir joué inmais HO près de M. G a m 
betta qu'un r'o;e of f ic ieux. Aujourd'hui 
l'adjectif va cha/ ipor Je désigriaTWn. S e s 
art 'c lcs » la RépuhUr/vc française ot Bips 
'•'iifiji'euoes contre Ma Jè>u>i*ï Im ont. 
valu la m v a a r pors i s tanto iiu t ro i s i ème 
urroRdi**wraefit He l>ai i». 

M. Spui l er . ' ' sons - sec :e !a ire d'Etat, est 
député-««' i* Seine-, l u t étc m e m b r e de la 
c o m m i s s i o n du budget , prés ident ' de 

l 'Union républicaine, et a rapporté le 
budget des affaires é t r a n g è r e s . 

Républicain, il l e s t , c'est sur . Que fera-
t-il? 

Demandez s e que fera M- Gambetta . 

E e l i è v r e 

11 faut q u e ce so i t un f a m e u x l a p i n 
pour affronter, a v e c un nom c o m w o 
c e l a , l a dure et redoutable fonct ion de 
s o u s secrétaire à la guerre . .S'il a v a i t 
fonct ionné a v a n t le l égenda ire Farre , 
on aurait e n c o r e p u dire : Lel ièvre qui 
bat du t a m b o u r — m a i s il n'y a p lus de 
tambour! A d moins a v e c e s s s * s - s r d r e 
n o u s s o m m e s assurés du min i s tre du râ-
bre. Qui lui a prédit la fortune T P e r s o n 
ne que lui. « 

11 était l à - b a s , à L o n s - l e - S a u m i e r . 
Que faire à Lons- le -Soumibr S m o i n s 
que l'on y s o n g e * Et M. Lelièvre s o n 
g e a qu'il ferait un député tout c o m m e 
u n autre. D'ai l leurs, s i son n o m le porte 
à l a t imidité , son prénom d'Achille le 
pousse à la bravoure . Il a fait s a carr iè
re dans l 'enregistrement , et dès le c o m 
m e n c e m e n t de s a carr iers , fit à l 'Empire 
« n i cer ta ine o p p o s i t i o n — ce qui a p r é 
paré s o n s u c c è s de l»7o e t d'aujourd'hui. 
Républ icain peu bruyant — muet c o m m e 
u n l i èvre , quoique i icenciô en droit — 
m a i s entêté c o m m e un Bysant in qu'il 
es t . 

Voici encore un anc ien m e m b r e de la 
c o m m i s s i o n du budget de ir-9t, en m ê m e 
temps qu'un des p lus a s s idus de l 'Union 
républ ica ine . 

• f t l & n d i n 

KtVend du vin d s C h a m p a g n e et a su se 
fa ire mousser a s s e z pour être élu. Mar
que ordinaire , d'ai l leurs — pol i t iquement 
par lant , bien e n t e n d u . Il a été a v o u é 
a v a n t de faire c o n c u r r e n c e à la veuve 
Cliquot, ma i s on n'a juma a su s'il ava i t 
é té décoré c o m m e m a r c h a n d de v i n s ou 
pour s e s é cr i t s . . s u r papier t imbré . 
A v a n t que le mot « opportunis te » fut 
devenu u n e marque, lui a u s s i il déc lara i t 
à s e s é lec teurs qu'on n e le trouvera i t j a 
m a i s parmi les mani f e s tante i c o p p o r 
t u n s . . . Le fait e s t que . . 

Enfin, a v e c lui c o m m e s o u s s ecré ta i re 
d'Etat a la mar ine , on n e m a n q u e r a pas 
de mousse . 

C las sement par l ementa ire : député dé 
la Marne, m e m b r e de la c o m m i s s i o n du 
budget de 1882 et inféode à l 'Union répu
bl ica ine . 

M a r U n - f r e u i l l c e 

Sous - secré ta i re d'Etat à l a just ice , dé
puté d'I l le-et-Vilaine — d é p a r t e m e n t déjà 
représenté d a n s ta min i s t ère — es t i n s 
crit a la Gauche rôpub' ica ine et es t , d a n s 
la p r é s e n t combina i son , un des n o m 
breux exemples quo les m e m b r e s do la 
c o m m i s s i o n du budget de 1882 n'ont pas 
perdu leur t e m p s . 

J u l e s B c v c l l e 

Député de l'Eure, appart ient au g r o u p e 
de l 'Union républ i ca ine . . . et voi là. 

C a z c 

Il e s t de la Haute -Garonne — et cola 
m è n e à tout. Pourquoi lui , a v o c a t , e s t - i l 
sous - secro ta i re à l 'agriculture y C'est 
peut -ê tre parce qu'il y a des a g r o n o m e s 
qui s e mê lent de parler c o m m e des a v o 
ca t s . 

A z a i s , tu dois être content . 
Rien d' intéressant a noter , si ce n'est 

qu'il est inscr i t a l 'Union républ ica ine . 

F é l i x F a o r e 

A b s o l u m e n t i n c o n n u . Nouve l élu de la 
Seine-Inférieure. S a n o m i n a t i o n a u s o u s -
secré tar ia t du c o m m e r c e n'?st pas à ap -
prôcier. Il s emble qu'il ne s'est agi que 
de caser un m e m b r e do plus de l 'Union 
républ ica ine . 

L e s x u i l l v r 

S o u s - s e c r é t a i r e d'Etat a u x t r a v a u x 

Fubl i c s ; député de l ' A i s n e ; inscr i t a 
Union républ ica ine ; directeur c!e3 c h e 

m i n s de fer qui appart i ennent présen te 
m e n t à l'Etat, e t v>udra être directeur 
de ceux qui appart iendront par la su i te a 
ce même- Etat . . . s i le P a r l e m e n t y c o n 
sent . 

LES TRAITÉS DE COMMERCE 
Les m e m b r e s de l 'assoc iat ion de l'In

dustr ie f r a n ç a i s e s e s o n t r é u n i s hier 
mat in , à neuf heures et deraie,au Grand-
Hôtel, a v e c les d é l é g u é s d'un g r a n d n o m 
bre do c h a m b r e s de c o m m e r c e et de 
c h a m b r e s c o n s u l t a t i v e s , à l'effet d 'exa
m i n e r l e s n o u v e a u x tra i té s c o n c l u s 
a v e c la Be lg ique e t l 'Italie. 

La réun ion était prés idée par M. Jul-
l ien, président de l 'assoc iat ion. Il a v a i t à 
s e s côtés MM. F e r a y et Claude, s é n a 
teurs . Beaucoup de s é n a t e u r s et de d ép u 
tés a s s i s t a i s n t à la s é a n c e : MM. Vie i l -
l a r d - M i g e o n , Geve lot , A lber t F e r r y , des 
Rotours , T r y s t r a m , de Lsdoucot te , de 
Buchy . e t c . 

M. Jul l ién, prés ident , a donné l ec ture 
de l 'exposé g é n é r a l s u i v a n t : 

Messieurs, 
VotrJ cemité vous a présonte, l'année der

nière, un compte-rendu détaillé de sa démar
che. Il lui serait agréable d'agir de mémo cot
te année et de vous montrer les efforts qu'il a 
fait pour justifier la confiance que vous lui 
avez témoignée. Mats il comprend que s'il 
avait intérêt à dégager ainsi sa responsabilité, 
vous en auriez moins à entendre des détails 
rétrospectifs, au moment ou va se décider 
peut-être le sort de la grande cause que nous 
défendons ensemble depuis plusieurs années, 
celle du travail national. 

I a situation présente réclame, en effet, toute 
votre attention. 

II y a quelques jours encore, elle se résu
mait * peu près pour BOUS tous dans 1 état 
de» négociations avee l'Angleterre. Nous en 
suivions les phases avec une vive sollicitude, 
attendant le moment favorable pour vous réu
nir, lorsque la présentation inattendue des 
traités signés avec la Belgique et avec l'Italie, 
nous a donné de nouvelles prcoccopatloi s et 
nous a MN un devoir d« vous couvoseef a 
bret délai, au risque de rendre notre aaacm-
blée moins combreu!»'-. 

Bien que vous J J I Ï déjà pu examiner les 
dépositions de.s traite* dont il s'agit, et appré-
ciar les .conséquences qu'elles peuvent avoir 
polir loïatverses industries que vous repré

sentez, nous avons cru deveir aussi, de notre 
cote, en faire une étude sommaire qui vous a 
été distribuée en tête des résolutions que nous 
vous proposerons de prendre. J'ai hâte de dire, 
qu'exposé et résolutions, bien que nous ayons 
dû les faire imprimer pour être en mesure de 
ies i émettre à chacun de voue, sont soumis à 
votre approbation, qu'il y sera ajouté et qu'il 
en tera retranché tout ce que vous croirez 
devoir y ajouter on retrancher et que le comité 
n'a nullement entendu en procédant ainsi, 
engager d'avance vos déterminations. Ils lor-
ment, je le répète, un simple projet, et j'es
père qu'acres cette explication, vous vous 
rendrez bien compte des motifs qui nous ont 
guidés. 

Je ne veux pas entrer ici dans les détails que 
comprend l'exposé; je crois devoir seulement 
dire quelques mots du projet de résoluUon 
qui le termine. Cette étude ne pouvait relever 
que les faits qui résultent -les conventions 
avec la Belgique et avec l'Italie soumises à la 
sanction du Parlement; mais nous ne nous 
dissimulons pas que l'objectif principal reste 
ic traite avec l'Angleterre. Kn effet, les traités 
aujourd'hui présentés ne tranchent pas toutes 
les difficultés qui ont arrêté les négociateurs 
anglais et les négociateurs franchis autrement 
on eût signé le traité anglais en même temps 
que le traité belge. Si l'on doit conclure un 
traité avec l'Angleterre, cet acte contiendra 
autre chose que ce que contient le traité 
beige, et celui ci, dès lors, ne saurait être 
regardé que comme une sorte de provisoire, 
si l'on peut ainsi dire. Convient-il, dans cette 
situation, de le discuter isolément '.' 

La France, après tant d'années d'attente, 
après tant d'études poursuivies, arrivée au 
moment d'arrêter son régime économique,doit-
ellc le Uxer en quelque sorte par pièces et 
morceaux, doit-elle agir avec une précipitation 
que rien ne saurait justifier et qui répondrait 
si peu à la prudence, à la sagesse que l'on 
attend d'une nation vraiment indépendante 
et de ceux qui sont chargés de veiller A sa 
prospérité et à sa grandeur? 

Nous ne le pensons pas messieurs, et voilà 
pourquoi nous croyons devoir vous proposer 
de demander que les traités de commerce ne 
soient pas discutés isolément. 

La seconde résolution prévoit le cas où cet 
avis ne prévaudrait pas et où l'on entrepren
drait dès maintenant la discussion des deux 
traités déposés. 

Dans notre sentiment, il faudrait alors de
mander au Parlement de ne pas les ratifier. 

La troisième résolution ne fait que repro
duire les justes réclamations de presque tous 
les centres industriels qui avaient réclamé la 
faveur accordée aux industriels anglais, celle 
d'être entendus. Il ne peut-être quesUon 
de reprendre les enquêtes, de faire de longues 
et laborieuses dépositions, mais seulement de 
permettre à des nommes praUques d'éclairer 
ceux qui doivent décider de l'avenir de leurs 
industries, et des nombreux ouvriers qu'ils 
occupent. 

Si vous adoptez- cette proposiUon, Jaurai à 
vous appeler à désigner les délégués qui de
vront se mettre en rapport avec le gouverne
ment et avec la commission de la Chambre 
des députés. 

M. Acloque, a n c i e n député, d a n s u n e 
c h a l e u r e u s e improv i sa t ion qui a été très 
applaudie , a combat tu lqs trai tés de c o m 
m e r c e . Il a d e m a n d é que , d a n s tous le* 
c a s , les tra i tés n e fussent pas e x a m i n é " 
i so l ément . 

Après u n d i scours sur l 'agriculture , de 
M. Montc lave , et des oeservat ions de M. 
Es tance l in , M. E . M a n c h o n a donné l e c 
ture d'une protes tat ion do la chambre de 
c o m m e r c e de Rouen c o n t r e les n o u v e a u x 
trai tés . Lecture a é té é g a l e m e n t donnée 
d e protestat ion des c h a m b r e s de com
m e r c e de Lille, de L i s i e u x , de Condô-sur-
V o i r e a u , de F i e r s , de JMazamet, de Cette, 
do Pont -Audemer , d s T a r a r e , e tc . , e tc . 

M. Delesal le a protes té v e r b a l e m e n t , 
au n o m de la c h a m b r e de c o m m e r c e de 
Lille, et M. M o t t e - B o s s u t , a u n o m de la 
c h a m b r e de c o m m e r c e de R o u b a i x . 

MM. Delesa l le et Dubar , d é l é g u é s de 
la c h a m b r e de c o m m e r c e de Lil le , ont 
présenté des o b s e r v a t i o n s s u r l a filature 
du coton et sur les c lass i f i ca t ions des 
t i s s u s de l in M. Dubar a e x p r i m é le r e 
gre t que l e s c l a s s e s du tarif g é n é r a l 
a ient été modifiées s a n s l ' a s sen t iment des 
Chambre». 

MM.Claude et Saint o n t fait des o b s e r 
va t ions au n o m de l ' industrie do la fila
ture et du t i s s a g e du ju te , qui n'obtient 
sa t i s fac t ion s u r a u c u n point . 

M. lo prés ident a proposé à r a s s e m b l é e 
d'adopter l e s c o n c l u s i o n s d'un projet de 
réso lu t ion qui ava i t é té d is tr ibué a u x 
délégués.- Voici la dern ière part ie de c e 
projet de réso lut ion : 

« L'assemblée, considérant que notre ré
gime conventionnel à l'entrée, bien loin d'à re 
amélioré, est, en général, plus défavorable 
que celui de 1S&0, alors qu'aucun avantage 
sérieux ne nous est accordé par la Belgique et 
que le tarif italien est pins élevé que celui du 
traité de 1«63 ; 

» Considérant que les réductions faites sar 
le tarif géué:ai du S » a i i s t i sont presque sur 
toute la ligne supérieures a 24 0[0. 

» Considérant qu'en nous liant avec la Bel
gique sur près de 3u0 chapitres, nous donnons 
les mêmes avantages à l'Allemagne, en vertu 
de l'article 11 de la paix de Francfort et que si 
les traités franco-balge et franco-italien étaient 
ratiilés, on ne pourrait trai'er avec l'Angle
terre et les autres puissant . qu'en faisant de 
nouvelles concessions qui nous conduiraient a 
une ruine complète alors qu'on attendait de la 
réforme douanière le retour à la prospérité ; 

» Considérant eniia que dans les négocia
tions des traités franco-belge et franco-italien 
et du traité franco-anglais encore en prépara
tion, les délégués des industries étrangères 
ont été officiellement en rapports constants 
avec leurs négociateurs, alors que les repré
sentants de l'industrie française ont été pres
que complètement tenus à l'écart. 

« Emet le vœu: 
«l» Que les traités de. commerce ne soient pas 

1 soumis isolément aux délibérations des Cham-
; kres ; 
i «2« Que si les traités conclus avec la Belgique 

• t l'Italie sont examinés isolément,ils ne soient 
pas ratifiés ; 

I «3° Que les représentants de l'industrie fran-
' çaise soient admis auprès de la commission 

des traités de commerce, nommée par la 
j Chambre des députés,alin de défendre devant 
' elle,les intérêts qu'ils n'ont pu défendre devant 

les négociateurs do ces traités.» 
Ces r é s o l u t i o n s o n t é t é adoptées à 

l 'unanimité , e t u n s dé légat ion a é té nom-
, n iée pour fa ire des d é m a r c h e s auprès de 
, l a c o m m i s s i o n de l a Chambre des Députés 

qui es t s a i s i e des tra i tes f r a n c o be lge e t 
i f r a n c o - i t a l i e n . 
! La réun ion s'est s é p a r é e à o n z e h e u r e s 
; et demie . 

LE SUCCESSEUR DE M. TIRARD 
M. Tirard , m i n i s t r e ne l 'agriculture e t 

du commerce-, n e fa i t p a s part ie du nou
v e a u m i n i s t è r e . S o n portefeui l le est 
donné à M. Rouvier e t à M. Devos, en e e 
s e n s que le min i s tère du c o m m e r c e for
m e r a , avec les co lon ie s , un departsmon* 

spéc ia l , et que l 'agr icul ture f o r m e r a u n 
a u t r e min i s tère . N o u s n ' a v o n s p a s à 
apprécier ici c e dédoub lement . N o u s 
d irons s e u l e m e n t que, se lon toutes pro
babi l i tés . M. R o u v i e r , s o m m e min i s t re du 
c o m m e r c e exercera u n e inf luence p r é 
pondérants dans tout ce qui a t r a i t a 
notre r é g i m e douan ier .Comme M.Tirard, 
M Rouv ier es t u n l i b r e - é c h a n g i s t e de 
c o n v i c t i o n . Entré au min i s tère du c o m 
merce et de l 'agr icul ture a v e c des idées 
abso lument hos t i l e s à la protection du 
travai l nat iona l , M. Tirard, en é tudiant 
les ques t ions de plus près , ava i t fini par 
comprendre qu'il n e fal la i t p a s trop 
r o m p r e e n v i s i è r s a v s c l e s i n t é r ê t s d e 
l ' industrie f r a n ç a i s e . 

Tout e n a y a n t fait des c o n c e s s i o n s e x 
t r ê m e m e n t regre t tab les à l'Italie e t à l a 
Be lg ique dans la négoc iat ion des n o u 
v e a u x tra i tés , M. Tirard s'était re fusé à 
subir toutes ies ex igences des A n g l a i s , e t 
c'est ce qui a fait é c h o u e r l e s n é g o c i a 
t ions . 

M. Rouv ier su ivra - t - i l l 'exempte de M. 
Tirard et opposera- t - i l u n e r é s i s t a n c e 
inébranlab le a u x prétent ions de l 'Ang le 
terre? Donnera - t - i l u n dément i a u x 
j o u r n a u x a n g l a i s qui, depuis trois m o i s , 
n e c e s s e n t de dire qu'ils n e tra i teront 
qu'avec M. Rouv ier , qui ne l eur m a r 
c h a n d e r a pas les c o n c e s s i o n s ? C'est ce 
que n o u s i g n o r o n s . 

Toujours est- i l que son a v è n e m e n t o u 
min i s t ère du commerce n'est p a s de 
na ture à c a l m e r les inquiétudes de n o s 
centres industr ie l s . Toutefo is , il e s t à re
m a r q u e r que M. Rouvier a , c o m m e s o u s -
secré ta ire d'Etat, M Fé l ix Faurô , l e 
n o u v e a u député de Boibec et de Li l le -
bonne , qui a déjà donné des preuves de 
s o n d é v o u e m e n t à la c a u s e d a trava i l 
na t iona l . En effet, M. Fé l ix F a u r e a pr i s 

f>art à une réunion industr ie l le qui a e u 
ieu r é c e m m e n t à Rouen pour protes ter 

contre ce fait que, dans les n é g o c i a t i o n s 
c o m m e r c i a l e s , l e s industrie ls a n g l a i s 
a c c o m p a g n a i e n t les n é g o c i a t e u r s br i tan
n iques , a lors que les industr ie l s f rança i s 
é ta i ent t enus à l'écart. M. F é l i x F a u r e a 
m ê m e fait auprès de M. Tirard u n e d é 
m a r c h é pour demander que les d é l é g u é s 
de l ' industrie f r a n ç a i s e fussent e n t e n d u s 
au m ê m e titre que le3 dé légués de l ' in
dustr ie ang la i s e . Il n o u s paraîtrait bien 
difficile que M. F é l i x F a u r e eût consent i 
S ê t re s o u s - s e c r é t a i r e d'Etat a u c o m 
merce , si M. Rouvier devai t donner l ibre 
c o u r s S s e s idées u l t ra - l ibre -échang i s te s . 

LES PROJETS CONTRE L'EGLISE 
M. Gambetta se propose, entr'au-

tres réformes, une série de mesures 
dont le but sera d'enlever une à une 
tout ce qai reste de libertés, de ga-
ranties-aux consciences catholiques. 

D'autres républicains nais en ap
pétit par les projets de leur chef 
vont naturellement plus loin que lui 
et demandent qu'on en finisse d'un 
coup avec la religion. Tel est le but 
de la proposition de M. Boysset : on 
lit dans l'Estafette: 

M. Boysse t v ient de réd iger u n e propo
sit ion qui es t déjà couverte en ce m o m e n t 
de plus de c inquante s i g n a t u r e s . Elle 
poi te dénonciat ion du concordat au 1er 
janvier prochain e t appl icat ion s tr i c te 
jusqu'à cette époque de la loi qui r é g i s 
l es rapports de l'Eglise et de l'Etat. 

Le National, de son côté, donne 
l'analyse suivante d'un autre pro
jet dont il n'indique pas l'auteur et 
qui est aussi relatif à ce que l'on 
appelle « la séparation de l'Eglise 
et de l'Etat. » Voici ce que dit le 
National : 

Le principe p o s é , en F r a n c e , pour arri
ver à la séparat ion , de l'Eglise et do 
l 'Etat es t celui d'une l iquidation r e s p e c 
tant , c o m m e n o u s l 'avons dit, les droits 
a c q u i s . 

Les au teurs du proiet cons idèrent le 
budget des cultes c o m m e l'intérêt d'un 
capi ta l a l iéné en 1789. 

Ils s e proposent de rest i tuer le capital , 
afin do n'avoir plus à en servir l ' intérêt . 
On a b a s d o n n e r a i t la propriété des égl i 
s e s non c l a s s é e s parmi les m o n u m e n t s 
historiqpes , la propriété des presbytères 
et dépendances , et la propriété des c i m e 
t ières ac tue l l ement e x i s t a n t s d a n s l e s 
c o m m u n e s on il n'y a a u c u n cul te d i s s i 
dent . Ces biens représentent une va leur 
de 3 mi l l iards . 

Le budget des cul tes correspond s e u 
l e m e n t à un capital d'un mi l l iard . On 
vo i t que le c iergô aurait tout à g a g n e r à 
cette subst i tut ion . Ajoutons q u e l'Etat 
cont inuera i t da se c h a r g e r de l 'entretien 
des ég l i s e s c la s sée s parmi les m o n u 
m e n t s historiques. 

L'évêque, const i tué admin i s tra teur-
usufrui t ier des biens d iocésa ins , s era i t 
é lu par les fidèles s t s o u m i s à l ' invest i 
ture de l'Etat. 

En pranant possesion des b ions d iocé 
s a i n s l 'évêque paierait un droit de prise 
de propriété, ca lculé d'après les droits de 
success ion ordinaires . Quant a u x h é r i t a -
c e s . e t a u x acquis i t ions que pourrai t 
fa ire l 'évoque, i ls seraient s o u m i s à 1 a p 
probation ds l'Etat. 

Les dons seraient ou portés en c o m p t e 
et s o u m i s a u x droits da s u c c e s s i o n lors 
du changen»e»t d'évéque, ou dépensés , c e 
qui le» soustra ir .ât a u contrôle d s l 'E
tat. 

N o u s at tendrons pour n o u s prononcer 
sur ce projet que les différents g r o u p e s 
de la Chambre ait oiudio ia quest ion e t 
formulé leurs v œ u x . Il s u p p r i m e l s bud
get des cu l tes . Il rend les b i ens d i o c é s a i n s 
contr ibuables , s o u m i s a u x i m p ô t a u 
même titre que les b i ens p a r t i c u l i e r s . 
Peut -ê tre , pourrai t - i l ê tre m o i n s o n é 
r e u x pour l'Etat; c'est u n e ques t ion à 
e x a m i n e r . En tous c a s , il n o u s s e m b l e 
de s a l u r e à mettre n o s l é g i s l a t e u r s sur 
la voie d'une so lut ion équi tab le . 

Ce projet tend, on le voit, en re
mettant l'élection des évèques, au 
Clergé et aux fidèles, à renouveler 
la constitution civile du clergé de , 
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